
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pégase 3 
 
 

Bulletin d’annulation et remplacement 
Gestion du PAS 
 
 
 
 
 
 
Création le 25/11/2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/  
  

https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/


   

 

Pégase 3 – Bulletin d’annulation et remplacement   2 / 16 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Suivi de la documentation 
 
 
 

Date Modifications Points 

28/11/2019 Création de la notice   

28/04/2020 Création des rubriques de Net déjà versé et PAS déjà versé Point 2.2.1 
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1 LE CONTEXTE FONCTIONNEL  

1.1 CONTEXTE 

Dans certains cas de figure, il arrive qu’il soit nécessaire d’annuler un bulletin et de le refaire. Cette fonction-
nalité est disponible dans Pégase. Son utilisation doit être revue depuis la mise en place du prélèvement à 
la source dans Pégase. En effet, pour un salarié présent, l’annulation d’un bulletin ne peut entrainer l’annu-
lation du prélèvement à la source auprès de la DGFIP, ce qui oblige à une gestion par compensation. 
Dans cette logique, il faudra identifier le bulletin à annuler puis annuler tous les bulletins suivants, dans l’ordre 
décroissant. 

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

 
Exemple : Le bulletin de Janvier doit être annulé et refait. 
La période courante est Mars.  
 

 
 
 
Dans un premier temps, il convient de supprimer le bulletin de mars si ce dernier n’est toujours pas payé. 
Dans le cas contraire, il faudrait effectuer les bulletins d’annulation sur le mois d’avril. 
 
Pour supprimer un bulletin non payé / non clôturé, il faudra procéder comme habituellement à savoir : 
 
Accéder au Menu Paie / Gestion des bulletins, et se positionner sur le bulletin de mars et cliquer sur 
Effacer. 



   

 

Pégase 3 – Bulletin d’annulation et remplacement   5 / 16 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 
 
Cliquer sur Suivant puis Terminer. 
 

2.1 ANNULATION DES ANCIENS BULLETINS  

 
Il faut annuler tous les bulletins suivants en remontant les périodes par ordre décroissant, c’est-à-dire en 
commençant par annuler le bulletin de février et ensuite janvier dans cet exemple. 
 
Accéder au Menu Paie / Gestion des bulletins et se positionner sur le bulletin de février (clôturé) 
 
Effectuer un clic droit et choisir Bulletin d’annulation. 
 
Indiquer la date de fin de paie de la période courante. 
 

 
 
Faire de même pour le bulletin de Février. 
 
Utiliser le bouton historique pour se positionner sur un ancien bulletin. 
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A la fin de cette étape, le salarié a donc 2 bulletins annulés et 2 bulletins d’annulation. 
 

 

2.2 BULLETIN DE REMPLACEMENT 

 
Il convient ensuite de recréer les bulletins précédemment annulés, mais cette fois, en sens inverse. 
 
Avant cela, assurez-vous d’avoir créé dans votre plan de rubriques les 2 rubriques suivantes : 
 

 
 
Le Net déjà versé permet de ne pas verser à nouveau ce qui a été payé en janvier et le PAS déjà versé 
permet d’équilibrer le journal des OD comptable. 
 
Dans le cas contraire procéder à leur création comme suit : 

 Création rubriques Net déjà versé et PAS déjà versé  

 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Se positionner sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
 
Code rubrique : 930300 
Code formule rubrique : ACOMP 
Libellé de la rubrique : Montant Net déjà versé 
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Page Options : 
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Page Comptabilité : 
 

 
 
 
Code rubrique : 930400 
Code formule rubrique : DEDTN 
Libellé de la rubrique : Montant PAS déjà versé 
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Page Options : 
 

 
 
Page Comptabilité : 
 

 
 
 
Accéder ensuite au Menu Fichier / Paramétrage des rubriques / Paramétrage de calcul / Traitement 
Bulletin / Annulation Remplacement 
 
Indiquer alors les 2 rubriques précédemment créées comme suit : 
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Ce paramétrage permet l’insertion automatique de ces 2 rubriques lors de la création de bulletin de rempla-
cement. 

 Création du nouveau bulletin de janvier 

 
Accéder au Menu Paie / Gestion des bulletins et cliquer sur Créer. 
 
Indiquer les dates de la période de janvier et la date de remise correspondante à la période courante. 
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Dans cet exemple, le bulletin de janvier doit être refait et modifié suite à de mauvaises utilisations de ru-
briques. 
 

- La prime d’ancienneté a été oubliée 
- Une prime exceptionnelle de 100 € a été oubliée 
- Des primes de service à la personne ont été utilisées à tort avec l’allègement correspondant. 
- La rubrique d’allègement général de cotisation ne s’est pas déclenchée 

 
 
 
Bulletin 1 de janvier 

 
 
 
Bulletin 5 de janvier (nouveau bulletin) 

 
 
La rubrique Net déjà versé, contient le net à payer de janvier (soit 1499.37) et la rubrique PAS déjà versé 
contient le montant du PAS versé en janvier (soit 39.94). 
 
Ainsi, la somme des rubriques 930300 (Net déjà versé) et 930400 (PAS déjà versé) correspond au total 
« dû » du bulletin initial. 
 
Par ailleurs, le montant du prélèvement à  la source ne se calcule pas sur ce bulletin car Pégase opère une 
gestion par compensation, puisque le salarié est toujours présent dans l’entreprise. 
Cela signifie que comme le bulletin d’annulation ne génère pas de remboursement de PAS auprès de la 
DGFIP, Pégase stocke les valeurs PAS des bulletins annulés, soit dans cet exemple : 
 

- 3434.54 de base imposable 
- 122.61 de montant PAS 
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Pégase va donc déduire le nouvel imposable de janvier des éléments stockés soit 3434.54 – 1916.95 = 
1517.59 
 
Ainsi, il reste 1517.59 d’indu pour le salarié après le nouveau bulletin de janvier. 
 
 

 Création du nouveau bulletin de février 

Dans cet exemple, aucune modification ne doit être apportée au bulletin de Février, il faut juste le refaire tel 
qu’il était. 
 
Accéder au Menu Paie / Gestion des bulletins et cliquer sur Créer. 
 
Indiquer les dates de la période de février et la date de remise correspondant à la période courante. 
 



   

 

Pégase 3 – Bulletin d’annulation et remplacement   13 / 16 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 
 
Procéder aux vérifications 
 
Bulletin 2 de février 

 
 
Bulletin 6 de février (nouveau bulletin) 

 
 
La base du prélèvement à la source apparait en positif dans ce nouveau bulletin de février. 
Précédemment, un « indu » de 1517.59 était constaté, auquel est retranché l’imposable de février 1837.08 
soit 319.49. 
Dans cet exemple, le salarié a un taux Barème, pour cette raison le taux de ce bulletin est à 0 car inférieur 
à la tranche minimum. 
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Si le salarié avait eu un taux personnalisé, Pégase aurait calculé un PAS sur la base des 319.49 et cela 
aurait déclenché un trop perçu sur le bulletin qui se serait répercuté sur le bulletin suivant. 
 
A l’inverse, si l’imposable du nouveau bulletin de février n’avait pas couvert l’indu de 1517.59, nous aurions 
conservé encore un indu sur le mois de févier qui se serait reporté sur les bulletins suivants jusqu’à épuise-
ment. 
 
Il existe 2 cas de figure ou l’indu peut entrainer un remboursement du PAS (un bloc 56) : sortie d’un 
salarié (dernier bulletin) et bulletin de décembre. 
 

2.3 CREATION DU NOUVEAU BULLETIN DE LA PERIODE COURANTE 

 
Dans cet exemple, nous allons procéder maintenant à la création du bulletin de Mars. 
 

 
 
Nous ne constatons aucun impact sur le bulletin de mars car à fin février, le bulletin ne contenait ni « indu » 
ni « trop perçu ». 
 
Liste des bulletins pour le salarié 
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2.4 IMPACT DSN  

 

 
 
5 blocs 50 doivent être constatés pour la période de mars. 
 

- Bulletin annulation janvier 
- Bulletin annulation février 
- Nouveau bulletin janvier 
- Nouveau bulletin février 
- Bulletin de mars 
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